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Dans un contexte où il est de plus en plus difficile de faire face aux besoins de 
main d’œuvre dans nos exploitations, notamment pour les travaux saisonniers, il 
apparaît que nos cuma ont un potentiel d’attractivité vers les nouvelles générations. 

Encore faut-il savoir les attirer…

Et c’est en cela que l’apprentissage constitue un modèle d’intégration performant, 
mettant le jeune au cœur d’un projet professionnel. Alors, ouvrons nos cuma aux 
étudiants, en favorisant les interactions avec les établissements scolaires…

« Apprendre, c’est avoir un projet, c’est se projeter différent dans l’avenir.» 
                                                                                             Philippe Meirieu
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Le Salon aux champs l’a bien démontré : 
les jeunes s’intéressent à nos métiers… 
En effet, ils étaient près de 2000 élèves, 
venus de 35 établissements et 11 départements, à sillonner le salon pour assister 
aux ateliers et conférences. Très pédagogiques, ces ateliers ont permis de 
mettre en évidence le dynamisme de notre métier par l’intégration de nouvelles 
pratiques, la connaissance des sols, l’utilisation de données numériques…

SOMMAIRE
Pages  2 à 5
DROIT SOCIAL

• Complémentaire santé obligatoire
• Incompatibilité entre cuma
  et autoentrepreneur
• Fusion des cuma : QUID du contrat
  de travail
• L’emploi d’un travailleur mineur, c’est non !
• Utiliser de la main-d’œuvre étrangère
  comment faire ?
• Cumul emploi/retraite

Pages  6 à 7
PRÉVENTION DES RISQUES

• Un DUER pour plus de bénéfices 
  dans la cuma
• Un référent santé et sécurité 
  dans votre entreprise
• Une nouvelle procédure de reconnaissance
  pour les accidents du travail et la maladie
  professionnelle
• Un référent en matière
  de harcèlement sexuel

Page  8
PRATIQUE

• Préparer vos entretiens professionnels 
  et vos entretiens annuel

Page  9
FORMATION

• CPF de transition professionnelle

Pages  10 et 11
PAYE

• Exonération des heures supplémentaires
• Coûts prévitionnels



2

DROIT SOCIAL

L A L E T T R E  D ’ I N F O R M AT I O N  E M P L O Y E U R S  D E S  C U M A D E  L’ O U E S T

Obligation de l’employeur ?

La cuma doit faire bénéficier tous ses salariés qui ne dis-
posent pas d’une couverture complémentaire frais de santé 
(CFS). La cuma choisit et négocie son contrat d’assurance 
et afin de facilité ces démarches où le contrat doit respec-
ter un panier de soin minimum, le réseau a mis en place 
des contrats de groupe pour les cuma. Toutes cuma qui em-
ploient ponctuellement ou pour la 1ere fois doit donc réaliser 
un bulletin d’adhésion.

A chaque embauche la cuma propose donc à son salarié 
cette CFS en donnant la présentation de la couverture, le 
prix, le Bulletin individuel d’adhésion, et le formulaire de dis-
pense.

Des dispenses possibles ?

Il existe en effet des dispenses possibles afin que le salarié 
ne change pas trop souvent de mutuelle en cas de CDD 
court, ou qu’il ne paye pas 2 mutuelles. Les principales dis-
penses que nous voyons sont : 
• Le salarié bénéficie déjà d’un contrat groupe obligatoire 
par son conjoint
• Le salarié multi-employeurs possède déjà un autre contrat 
chez son 1er employeur
• Le salarié possède déjà un contrat individuel et il peut 
s’exonérer jusqu’à la date d’échéance
• Le jeune en apprentissage est déjà couvert par ses pa-
rents avec un coût plus intéressant
• Le contrat court du CDD permet de s’exonérer si le salarié 
possède déjà une CFS
Les feuilles d’exonération sont bien faites et nous vous 
conseillons de la donner au salarié qui pourra voir si cela 
lui correspond.

Le versement santé obligatoire ?

Pour les salariés qui demandent pour leur 1er contrat une 
exonération d’affiliation à la CFS proposée par la Cuma, le 
versement santé peut être mis en place selon les conditions 
négociées dans l’accord collectif ou par décision unilatérale 
de l’employeur.

Ceci est souvent le cas pour les salariés embauchés avec 
un CDD inférieur à 3 mois et les contrats inférieurs à 15h / 
sem. 

Pour le montant à verser au salarié, il est proratisé aux 
nombres d’heures travaillés avec un coefficient de majora-
tion et nous vous conseillons de vous rapprocher de votre 
animatrice-teur emploi de votre département.

Complémentaire santé 
obligatoire

Depuis le 01/01/2016, tout employeur privé (entreprise, coo-
pérative, association) en France a l’obligation de proposer à 
ses salariés une complémentaire santé collective.

Incompatibilité entre cuma
et autoentrepreneur

 par frederic.duval@cuma.fr • Pays de la Loire

Attention, la cuma faisant intervenir un autoentrepreneur 
pour la conduite ou l’entretien du matériel prend des 
risques pour deux raisons principales :

1- le statut d’autoentrepreneur ne vise que les travailleurs 
non-salariés non agricoles exerçant les professions arti-
sanales, industrielles et commerciales relevant de la Sécu-
rité sociale des indépendants. 
2- le fait que la cuma soit responsable des travaux, de 
l’organisation du travail, que le matériel et l’outillage appar-
tiennent à la cuma, et que les auto entrepreneurs agissent 
en fait comme des salariés sous la subordination juridique 
des responsables de la cuma peut amener à requalifier 
en contrat de travail les contrats de prestations.

Il convient donc de rester vigilant et de se méfier de toute 
proposition peut être alléchante économiquement et « plus 
simple » mais qui peut s’avérer irrégulière du point de vue 
du droit social !

 par nathalie.pignerol@cuma.fr • Normandie Ouest

En cas de fusion, la situation juridique de la cuma absorbée 
change. Le transfert de contrat de travail est de plein droit 
et les contrats de travail en cours sont maintenus entre le 
salarié et le nouvel employeur (article L.1224-1 du Code 
du Travail).

Le transfert de contrat de travail s’effectue avec le main-
tien de la rémunération, de la qualification, de l’ancienneté 
et des avantages sociaux. Il concerne tous les types de 
contrats (CDI, CDD, contrat d’apprentissage).

Sauf modifications substantielles du contrat de travail 
(changement majeur sur l’horaire de travail, lieu de travail), 
le transfert du contrat ne nécessite pas l’accord du salarié. 
Dans tous cas, il sera nécessaire de rédiger un avenant au 
contrat de travail des salariés « transférés ».

Autre scénario de collaboration entre cuma : la mise à 
disposition de salarié entre cuma. Les conséquences 
pour le contrat de travail.

La cuma qui met à disposition son salarié (obligatoirement 
adhérente) doit rédiger un avenant au contrat de travail, 
qui précise les missions dans le cadre de cette mise à dis-
position. Par ailleurs, cette mise à disposition suppose la 
rédaction d’une convention de mise à disposition du salarié 
qui précise notamment les missions effectuées, le partage 
des responsabilités entre la cuma employeuse et la cuma 
bénéficiaire, le nombre d’heures engagées ainsi que le tarif 
horaire prévisionnel. (Des conventions type peuvent vous 
être communiquées par votre fédération de cuma).

Fusion des cuma : 
QUID du contrat de travail

 par christophe.nicaud@cuma.fr • Bretagne Ille Armor
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Le droit du travail prévoit qu’aucun jeune ne peut travailler 
avant d’être libéré de l’obligation scolaire, soit 16 ans. 

Par exception, les jeunes de 14 et 15 ans peuvent travail-
ler pendant les vacances scolaires, sous réserve de ne pas 
effectuer de travaux dangereux, insalubres ou au-dessus de 
leurs forces. L’embauche d’un mineur relève des mêmes for-
malités que toute embauche. Mais le jeune bénéficie d’une 
protection particulière. Le représentant légal du jeune doit 
autoriser la conclusion du contrat de travail sauf émancipa-
tion. 

L’embauche d’un mineur de moins de 16 ans est condi-
tionnée à l’autorisation de l’inspecteur du travail deman-
dée par LRAR 15 jours avant l’entrée dans l’entreprise.

Dans le secteur agricole, l’examen médical d’embauche doit 
être réalisé avant l’embauche ou au plus tard dans les 30 
jours pour les travailleurs mineurs.

Les travaux interdits aux jeunes sont nombreux ! 

Les informations à fournir à l’administration restent impor-
tantes, en justifiant notamment :

• Avoir procédé à l’évaluation des risques dans l’entreprise 
d’accueil du jeune ;
• Assurer l’encadrement du jeune en formation par une per-
sonne compétente durant l’exécution des travaux par prin-
cipe interdits ;
• Avoir informé le jeune sur les risques et les mesures prises 
pour y remédier et le cas échéant dispenser les formations 
à la sécurité ;
• Avoir obtenu la délivrance d’un avis médical d’aptitude du 
médecin du travail ou scolaire.

Les employeurs cuma sont souvent tentés d’embaucher de 
jeunes mineurs faute d’avoir un candidat expérimenté…en 
saison des moissons notamment pour assurer le transport 
du grain, les rounds ballers à confectionner… Les risques 
liés à l’activité machinisme demeurent nombreux et peuvent 
être dramatiques ! On arrive toujours à trouver une alterna-
tive avec l’intervention d’un adhérent sur les machines, la 
mise à disposition d’un salarié d’une Cuma voisine…

Aussi, l’embauche d’un mineur en cuma est fortement 
déconseillée !
Sources : http://www.fdsea80.fr

L’emploi d’un travailleur 
mineur, c’est non !

 par sylvie.le-blevec@cuma.fr • Morbihan

LES RÈGLES - DE 18 ANS - DE 16 ANS - DE 15 ANS
Les durées 
quotidienne et 
hebdomadaire 
maximales

8 heures
par jour
et 35 heures 
par semaine*

7 heures
par jour 
et 35 heures 
par semaine

7 heures
par jour
et 32 heures 
par semaine

Les pauses Au moins 30 minutes de pause toutes les 4 heures 
et demi de travail maximum

Le repos 
quotidien

Au moins 12 
heures consé-
cutives

Au moins 14 heures 
consécutives

Le repos 
hebdomadaire

Au moins 2 jours consécutifs
Le travail le dimanche est interdit pour les moins 
de 16 ans

Le travail des 
jours fériés INTERDICTION

Le travail 
de nuit

Interdit entre 
22h00 et 6h00 Interdit entre 20h00 et 6h00

* des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées 
par l’inspecteur du travail dans la limite de 5 heures par semaine.

TRAVAUX INTERDITS AUX JEUNES DE – DE 18 ANS
(sans dérogation possible)

Travaux nécessitant la conduite :
• D’engins de plus de 2.5 mètres de large sur route ;
• D’un matériel tractant plus d’une remorque ou plus d’un matériel 
remorqué.

Travaux exposant aux vibrations mécaniques pour des va-
leurs d’exposition journalière : rapportées à une période de 
référence de 8 heures, de 2.5 m/s² pour les vibrations transmises 
aux mains et aux bras et de 0.5 m/s² pour les vibrations transmises 
à l’ensemble du corps

Travaux exposant à un risque d’origine électrique :
• En cas d’opérations sous tension ;
• En cas d’accès sans surveillance, à tout local ou emplacement 
d’un établissement ou chantier présentant un risque de contact 
avec des pièces nues sous tension, sauf s’il s’agit d’installations à 
très basse tension de sécurité (TBTS).

Travaux comportant des risques d’effondrement et d’enseve-
lissement pour des travaux de démolition, de tranchées, compor-
tant des risques d’effondrement et d’ensevelissement, d’étaiement.

Travaux en hauteur s’il n’y a pas de moyen de protection 
collective (ex : garde-corps) ou pour des travaux portant sur les 
arbres, en ce qui concerne l’utilisation temporaire d’escabeaux, 
marchepieds ou échelle.

Travaux exposant à des températures extrêmes susceptibles 
de nuire à la santé.

Travaux de manutention pour le port de charges supérieur à 20 
% du poids du corps sans aptitude préalable du médecin du travail.

TRAVAUX INTERDITS AUX JEUNES DE – DE 16 ANS
(sans dérogation possible)

Travaux qui ne seraient pas légers.
Travaux effectués dans une ambiance ou un rythme qui leur 
confèrent une pénibilité caractérisée ou qui astreignent à un ren-
dement.

Travaux sur tracteurs et machines mobiles pour des travaux 
d’entretien, de réparation ou de conduite

Travaux dans des lieux affectés à la traite ou à la contention 
des animaux, lors de la présence de ces derniers.

Ces interdictions ne s’appliquent toutefois pas durant les stages d’ap-
plication et périodes de formation en milieu professionnel de l’ensei-
gnement agricole.
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L A L E T T R E  D ’ I N F O R M AT I O N  E M P L O Y E U R S  D E S  C U M A D E  L’ O U E S T

Face aux difficultés de recrutement rencontrées par 
les cuma depuis quelques mois, il est tentant d’avoir 
recours à de la main d’œuvre issue de pays de l’Es-
pace Economique Européen (EEE) voir au-delà de 
ces frontières.

Utiliser de la main-d’œuvre 
étrangère comment faire ?

EMBAUCHER UN TRAVAILLEUR ÉTRANGER EN DIRECT 

Il est nécessaire de faire une distinction entre le travailleur 
issu de L’EEE ou non.

• Les ressortissants de l’Union Européenne (UE), de 
l’EEE, de la Suisse, Monaco et San Marin : n‘ont pas à 
justifier d’un titre les autorisant à travailler en France. Seule 
une pièce d’identité en cours de validité est nécessaire, 

• Rappel des Pays EEE concernés : Allemagne, Autriche, 
Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, 
Finlande, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Répu-
blique Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slo-
vénie, Suède, Islande, Liechtenstein et Norvège.

• Ressortissants hors EEE : 
Deux cas de figures possibles

• Le travailleur réside déjà en France : 
L’employeur doit vérifier auprès de la préfecture du lieu de 
travail la validité du titre de séjour en France, cela peut se 
faire par mail avec copie du justificatif sans réponse sous 
2 jours ouvrables, la procédure de vérification est réputée 
comme faite, le mail et le justificatif sont à conserver dans le 
registre du personnel.
Certains titres valent autorisation de travail mais ne dis-
pensent pas de la procédure de vérification. 

• Le travailleur étranger ne réside pas en France : 
L’employeur doit se soumettre à la procédure d’introduction 
pour obtenir une autorisation de travail auprès de la Direccte 
du lieu d’exécution du contrat.

Il doit suivre les étapes : rédiger une annonce d’emploi, la 
déposer auprès de Pôle emploi, rédiger une demande d’in-
troduction, comportant l’engagement de paiement de la taxe 
de OFII (Office français de l’immigration et de l’intégration), 
le contrat de travail et l’imprimé sur les conditions de loge-
ment du future salarié et adresser le tout à la DIreccte.

Cette procédure ne fonctionne pas pour les contrats d’ap-
prentissage et de professionnalisation.

Si accord de la Direccte dans un délai de 1 à 2 mois, le 
dossier est transmis à l’OFII qui assure la transmission au 
Consulat concerné qui délivre un Visa. L’OFII veille aussi au 
contrôle médical obligatoire dans les 3 mois de l’arrivée, la 
non réalisation du contrôle médical peut annuler l’autorisa-
tion de travail du salarié étranger.
L’employeur après obtention de l’accord, effectue les dé-
marches classiques d’embauche.

DEUX CAS PARTICULIERS 

• Jeunes professionnels 
accord bilatéraux signés entre la France et 16 pays, pour 
permettre à des jeunes de 18 à 35 ans (sauf exception) 
d’approfondir leurs connaissances professionnelles, lin-
guistiques et culturelles.

Le contrat de travail  ne peut excéder 12 mois, pour at-
teindre 18 mois il faudra un nouveau contrat de 6 mois 
maximum et une demande de prolongation
A l’issue le salarié ne peut rester en France si l’entreprise 
veut l’embaucher en CDI il doit repartir et l’entreprise faire 
la procédure d’introduction.

• Carte de séjour pluriannuelle de travailleur saisonnier 
Pour un travailleur venant en France en contrat saisonnier, 
pour une durée maximum de 6 mois sur 12 mois consécu-
tifs et dont le domicile habituel reste à l’étranger.
Pour faire la demande il faut un visa de 3 mois mention 
travailleur saisonnier et un contrat de travail d’au moins 3 
mois.

L’employeur doit faire une demande d’autorisation de tra-
vail avant l’arrivée en France du salarié dans le cadre de la 
procédure d’introduction.

Valable 3 ans maximum renouvelable.

 par sonia.lebras@cuma.fr • Bretagne Ille Armor

RECRUTEMENT PAR UNE AGENCE D’INTÉRIM
ÉTRANGÈRE 

Le recrutement par une agence d’intérim est possible soit 
par une agence d’intérim française soit par une agence de 
placement dont le siège social est hors hexagone.
Le donneur d’ordre (la Cuma utilisatrice) doit dans ce cas 
demander une copie de : 

• Déclaration de détachement du salarié (à annexer au 
registre du personnel)
• Document désignant un représentant en France pour la 
société d’intérim
• Formulaire d’affiliation à la sécurité sociale française du 
salarié 

Le donneur d’ordre doit être vigilant sur le respect de : 
• Egalité professionnelle 
• Durée du travail et temps de repos
• Respect des normes d’hygiène et de sécurité
• Conditions de travail 

Mais aussi rémunération et conditions d’hébergement, en 
cas de contrôle et de défaillance de l’entreprise étrangère 
le donneur d’ordre peut être dans l’obligation de prendre 
en charge le logement et solidairement recherché pour le 
paiement des salaires non payés par l’entreprise étran-
gère.

Dans tous les cas votre fédération de proximité reste à 
votre disposition pour vous accompagner.
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Cumul emploi/retraite
Le cumul emploi retraite permet au retraité MSA de 
reprendre une activité professionnelle et de cumuler 
salaire et pensions de retraite. Le cumul peut être total 
ou partiel selon la situation du salarié.

Démarches à prévoir :

• Le retraité qui reprend une activité professionnelle doit 
  prévenir l’organisme qui lui verse sa pension et 
  une attestation lui sera fournie.

• La DPAE, le contrat de travail et la fin de contrat sont 
  établis de la même manière que les autres salariés.
  La nouvelle activité ne permet plus d’acquérir de nouveaux
  droits à retraite.

 par nathalie.pignerol@cuma.fr • Normandie Ouest

Cumul emploi retraite total 
(depuis 2009)

Cumul emploi retraite partiel

Conditions - Si reprise activité professionnelle non 
salarié pas de conditions
- Si reprise activité salariée, 
conditions :
• Avoir rompu son contrat de travail 
avec son ancien employeur
• Avoir obtenu/liquidé toutes les 
retraites (base, complémentaires)
• Avoir les conditions (d’âge ou de  
durée d’assurance) ouvrant droit à une 
pension de retraite à taux plein
• Avoir atteint l’âge légal de départ à la 
retraite

Si le retraité souhaite poursuivre 
une activité salarié et qu’il ne rem-
plit pas les 4 conditions du cumul 
emploi retraite total 
> cumul emploi retraite partiel

Paiements/montant 
retraite

Cumul intégral retraite et revenus 
professionnels

Retraite payée à condition 
que le total des revenus 
d’activités et des retraites de salarié 
(base+complémentaire) 
ne dépasse pas la moyenne des 3 
derniers salaires

Délai Pas de délai, possibilité de 
reprendre une activité salarié 
immédiatement chez un autre em-
ployeur ou chez son dernier em-
ployeur

Possibilité de reprendre une acti-
vité salarié immédiatement chez 
un autre employeur ou chez son 
dernier employeur au plus tôt 6 
mois après le point de départ de la 
retraite (sinon suspension pension 
de retraite pendant ce délai)
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L A L E T T R E  D ’ I N F O R M AT I O N  E M P L O Y E U R S  D E S  C U M A D E  L’ O U E S T

Depuis 2001, le DUER est obligatoire dans les entre-
prises afin « d’assurer la sécurité et protéger la santé 
physique et mentale des travailleurs ». C’est le pre-
mier document demandé par la DIRECCTE en cas de 
contrôle ou en cas de visite suite à un accident.

Un DUER pour plus 
de bénéfices dans la cuma

Les bénéfices du document sont nombreux :

• Combattre les risques ou les éviter afin de préserver l’outil 
de production
• Mieux organiser le travail pour plus d’efficacité
• Améliorer les relations sociales en faisant diminuer la pres-
sion sur tous les acteurs de la cuma
• Réduire la pénibilité et améliorer les conditions au travail 
pour rendre les postes plus attractifs
• Améliorer la santé des salariés : enjeu économique pour 
l’entreprise car les absences coutent chères !
• Permettre l’employabilité à long terme des salariés car les 
départs en retraite se feront plus tardivement 
• Humaniser les tâches en adaptant le travail à l’homme et 
non l’inverse 
• Anticiper et étudier les changements (matériels, innova-
tions, évolutions techniques)
• Eviter les risques juridiques et les pénalités

Votre fédération de cuma peut vous accompagner dans la 
rédaction du document.

Elle dispose d’un nouvel outil dédié aux cuma qui permet 
de rédiger un DUER par type de travaux et de construire un 
plan d’action évolutif dans le temps.

L’outil réalisé par le réseau cuma est sous un format Excel 
pour faciliter les mises à jour régulières du document.

A savoir : la mise en place d’un DUER dans l’entreprise fait 
baisser statistiquement le taux d’accident du travail de 50 %.

 par arnaud.bourgeais@cuma.fr • Pays de la Loire

Depuis le 1er juillet 2012, le Code du travail impose à 
tout employeur, quel que soit son effectif, de désigner 
un salarié compétent pour s’occuper des activités de 
protection et de prévention des risques professionnels 
de l’entreprise.

Un référent santé et sécurité 
dans votre entreprise

Les missions de ce référent en santé sécurité au travail ne 
sont pas définies par les textes, mais il sera un assistant et 
un relai de l’employeur sur toutes ces questions et pourra 
notamment :

• Participer à la réalisation du document unique d’évaluation 
des risques professionnels (DUER) et à sa mise à jour
• Planifier les actions de prévention (vérifications pério-
diques, choix des besoins en matériels, formation à la sécu-
rité…)
• Promouvoir la santé et la sécurité au travail auprès des 
salariés et remonter leurs besoins et réflexions
La loi n’impose pas que le référent soit un salarié de l’en-
treprise, bien qu’il paraisse recommandé de le désigner en 
interne. Avec une bonne connaissance du terrain, il contri-
buera plus facilement à l’évaluation des risques et au suivi 
des actions de prévention.

Si votre entreprise ne dispose pas d’un salarié susceptible 
d’assurer cette mission (en raison de sa taille, de son acti-
vité…), vous pouvez faire appel à un intervenant en préven-
tion des risques professionnels (IPRP) appartenant à votre 
service de santé au travail ou dûment enregistré auprès de 
la DIRECCTE.

Attention : La désignation de ce salarié compétent n’exo-
nère pas l’employeur de sa responsabilité en matière de 
santé et de sécurité au travail de ses salariés (même si au-
cune sanction n’est prévue par les textes si l’employeur n’a 
pas fait cette démarche). 

L’employeur conserve donc son obligation de résultat en la 
matière et le manquement à cette obligation peut constituer 
une faute inexcusable.

 par arnaud.bourgeais@cuma.fr • Pays de la Loire
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A partie du 1er décembre 2019 une nouvelle procédure 
de reconnaissance des Accident du Travail (AT) et des 
Maladies Professionnelles (MP) est mise en place.

Les délais d’étude des dossiers de AT/MP sont modifiés et la 
possibilité de consultation, observation sur les dossiers par 
l’employeur est étendue, de même les nouveaux moyens de 
communication sont sollicités. 

Tous les délais s’entendent en jours francs soit les jours 
entiers si le délai finit un samedi, dimanche ou jours férié 
le délai est rallongé au premier jour ouvrable suivant. Les 
délais ont globalement été rallongés pour s’adapter à la réa-
lité du traitement des dossiers qui était plus longue que les 
délais précédemment en vigueur.

Une nouvelle procédure 
de reconnaissance pour 

les accidents du travail et
la maladie professionnelle

 par sonia.lebras@cuma.fr • Bretagne Ille Armor

Depuis le 1er janvier 2019, une loi impose à tout em-
ployeur, quel que soit son effectif, de désigner un réfé-
rent en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et 
les agissements sexistes.

Pour les entreprises de moins de 11 salariés, c’est la com-
mission paritaire régionale interprofessionnelle qui effectue 
ce rôle de référent, car au sein de ses missions se trouvent 
le harcèlement et le sexisme.

Pour les entreprises de 11 salariés et plus, le référent sera 
désigné au sein du Comité Social et Economique de l’entre-
prise. 

Ce référent devra être facilement joignable (information et 
affichage du contact au sein de l’entreprise), être à l’écoute 
des salariés et sa mission principale sera d’effectuer de la 
prévention (orienter, informer, accompagner) au sein de 
l’entreprise.

Un référent en matière
 de harcèlement sexuel

 par arnaud.bourgeais@cuma.fr • Pays de la Loire

Déclaration d’accident 
par le salarié 
à l’employeur

Déclaration verbale le jour de 
l’accident ou dans les 24 h. 
À défaut, envoi à l’employeur 
par tout moyen conférant date 
certaine à sa réception (mail, 
sms, …).

Déclaration d’accident 
par l’employeur 
à la caisse

Déclaration dans les 48 h par tout 
moyen conférant date certaine à 
sa réception.

Réserves motivées 
de l’employeur sur le 
caractère professionnel 
de l’accident

Possibilité d’émettre des réserves 
dans le délai de 10 jours francs à 
compter de la déclaration.

Instruction d’un dossier 
d’accident du travail

Délai de 30 jours francs pour 
statuer ou décider d’engager des 
investigations.
En cas d’investigations : délai 
de 90 jours francs pour statuer. 
Pendant cette période :
• Envoi d’un questionnaire aux 
parties réponse sous  20 j;
• Dossier à la disposition des 
parties au plus tard 70 j suivant la 
déclaration ;
• Consultation  du dossier et 
formulation des observations 
pendant 10 j;
• Information des parties sur les 
dates d’ouverture et de clôture de 
la période de consultation (10 j 
avant celle-ci).

Instruction d’un dossier 
de maladie 
professionnelle

CRRMP = Comité Régional de 
Reconnaissance des Maladies 
Professionnelles.

Délai de 120 jours francs pour 
statuer ou saisir le CRRMP.
• Envoi d’un questionnaire aux 
parties réponse dans les 30 jours.
En l’absence de saisine du 
CRRMP :
• Dossier à la disposition au plus 
tard 100 jours francs à compter 
de l’ouverture de la période de 
120 jours ;
• Consultation et formulation des 
observations pendant 10j;
• Information des dates d’ouver-
ture et de clôture de la période de 
consultation au plus tard 10j avant 
celle-ci.
En cas de saisine du CRRMP :
• Délai d’instruction supplémen-
taire de 120j à compter de la 
saisine ;
• Mise du dossier à la disposition 
des parties pendant 40 j;
• Consultation et formulation 
des observations pendant les 30 
premiers jours ;
• Information des parties des 
dates d’échéance des différentes 
phases.

Instruction du dossier en 
cas de rechute

• Délai de 60j pour statuer sur 
l’imputabilité de la rechute à 
l’accident ou la maladie.
• Possibilité pour l’employeur 
d’émettre des réserves dans les 
10 j.
• Le cas échéant, envoi d’un 
questionnaire à la victime, à 
retourner dans les 20 jours.

Nouvelle procédure à compter du 1/12/2019
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L A L E T T R E  D ’ I N F O R M AT I O N  E M P L O Y E U R S  D E S  C U M A D E  L’ O U E S T

Afin de répondre à vos obligations lors de la visite de la 
Direccte, voici une liste des documents susceptibles d’être 
demandés par les inspecteurs du travail.

• Document unique d’évaluation des risques

• Panneau d’affichage obligatoire 

• Autorisations de conduite des chariots élévateurs

• Registre unique du personnel

  (registre des entrées et des sorties de salariés de la cuma)

• Registre des accidents de travail

• Contrats de travail

• Suivi du temps de travail des salariés

• Bulletins de paie

• Convention collective des salariés 

  de cuma Bretagne Pays de la Loire

• Règlement intérieur de la cuma

• Règlement intérieur salarié (si existant)

• Diagnostic électrique

• Diagnostic amiante

L’animateur/trice emploi de votre département se tient à 
votre disposition pour vous accompagner sur ce sujet.

 par elodie.amestoy@cuma.fr • Pays de la Loire

Préparer vos entretiens 
professionnels et vos 

entretiens annuels
Ces deux entretiens ont des objectifs sensiblement 
différents mais ils peuvent être effectués au même 
moment. Ci-dessous, les principales différences :

 par elsa.amont@cuma.fr • Pays de la Loire

Liste des documents
à conserver en cas de contrôle 

de la Direccte
L’inspecteur du travail peut exercer des contrôles ino-
pinés au sein de votre cuma et visiter à tout moment 
vos locaux.

Il est donc nécessaire de vérifier que vous êtes en confor-
mité avec la loi. 

ENTRETIEN ANNUEL D’EVALUATION ENTRETIEN PROFESSIONNEL

Quand ?

1 fois par an
Tous les 2 ans ou au retour d’un 
arrêt long ou congé particulier. Il 

faut établir un bilan tous les 6 ans.

Qui est concerné ?
Non obligatoire mais conseillé. Si 

l’employeur décide de 
les mettre en place, ils doivent 

être faits avec tous 
les salariés.

Concerne tous les salariés y com-
pris les apprentis et les personnes 

en contrat 
de professionnalisation.

Qui est concerné ?
• Faire le bilan de l’année pas-
sée (faits marquants, les plus, les 
moins, conditions de travail…)
• Discuter des suggestions du sa-
larié sur l’organisation de la struc-
ture et du poste
• Recenser les axes d’améliora-
tion, les souhaits et projets du 
salarié,
• Evoquer les perspectives d’évo-
lution et les besoins en formation
• Faire le point sur les résultats 
obtenus de l’année passée (éva-
luation de la performance) 
• Fixer des objectifs pour une pé-
riode déterminée à venir
• Mettre en place des moyens pour 
atteindre ces objectifs
• Le tout en fonction de l’ensemble 
des priorités, des connaissances, 
de l’expérience et des comporte-
ments 
Mettre en place les entretiens an-
nuels d’évaluation contribue à ré-
pondre à l’obligation d’adaptation 
des compétences des salariés.

• Recenser les besoins de forma-
tion du salarié et mettre en place 
des actions de formation
• Rendre le salarié acteur de son 
évolution professionnelle (déve-
loppement des activités et des 
missions, progression…)
• Apprécier les compétences-clés 
liées au poste
• Faire le point sur les certifications 
acquises et la qualification
• Informer le salarié sur sa possibi-
lité de mobiliser son CPF (Compte 
Personnel de Formation)

Lors du bilan, il faudra vérifier 
qu’au cours des 6 dernières an-
nées, le salarié à :
• Obtenu une progression salariale 
ou professionnelle 
• Suivi une formation ou une vali-
dation des acquis de l’expérience 
(VAE)
• Acquis une certification totale ou 
partielle

Pour des entretiens réussis
• Fixer un RDV avec le salarié environ 15 jours avant pour lui permettre 
de se préparer en lui remettant la trame de l’entretien.
• Se donner un temps suffisant
• Créer les conditions matérielles optimales : respect de la date, lieu 
calme
• Limiter à 1 ou 2 personnes côté employeur
• Garder une trace écrite et remettre un exemplaire au salarié. Ce do-
cument sera un support pour l’entretien de l’année suivante. De plus, 
dans le cadre de l’entretien professionnel, garder une trace écrite est 
obligatoire.

RAPPEL : Comme le précise l’article L.6321-1 du code du 
travail, « L’employeur assure l’adaptation des salariés à leur 
poste de travail. Il veille au maintien de leur capacité à occu-
per un emploi. […] »
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FORMATION

CPF de transition
professionnelleC’est quoi ?

Le CPF de Transition Professionnelle remplace le CIF 
(Congé Individuel de Formation). Il est mobilisable lorsqu’un 
salarié souhaite se reconvertir ou changer de métier. Il per-
met de réaliser une formation certifiante, éligible au CPF 
(Compte de Professionnel de Formation). La durée de la 
formation est variable en fonction du projet du salarié.

RAPPEL : le salarié doit ouvrir son compte sur www.
moncompteactivite.gouv.fr et inscrire ses heures de DIF 
dans son CPF avant le 31.12.2020.

Pour qui ?

Quel financement ?

Si elle est validée par le FONGECIF, 
le financement se fera de la façon 
suivante :

Ce dispositif concerne :

• Les salariés en CDI avec une ancienneté de 24 mois 
(consécutifs ou non) dont 12 mois dans la même entreprise.

• Les salariés en CDD avec une ancienneté de 24 mois 
(consécutifs ou non) au cours des 5 dernières années dont 
4 mois au cours des 12 derniers mois. ATTENTION : la for-
mation doit débuter dans les 6 mois après la fin du dernier 
CDD.

Comment ?

Le projet du salarié devra être élaboré en amont avec le 
centre de formation afin de déterminer le parcours à suivre. 

L’employeur ne peut pas refuser la 
demande, il ne peut que la reporter de 
9 mois à ces conditions :
• Il estime que cette absence pourrait 
avoir des conséquences préjudiciables 
à la bonne marche de l’entreprise
• Pour effectifs simultanément absents.
= Eligible au CPF de Transition Profes-
sionnelle  (ATTENTION la formation doit 
débuter dans les 6 mois  qui suivent le 
dernier CDD)

*Salaires :

≤ 2 x le SMIC = 100% du salaire
> 2 fois le SMIC = 90% du salaire pour 
un an de formation ou 1200h, au-delà la 
rémunération sera de 60% du salaire.

Pendant la formation, la protection 
sociale est maintenue.

L A L E T T R E  D ’ I N F O R M AT I O N  E M P L O Y E U R S  D E S  C U M A D E  L’ O U E S T

Le salarié peut aussi se faire aider d’un 
Conseiller en Evolution Professionnelle. 
Le salarié doit demander une autorisa-
tion d’absence à son employeur :
• Formation de plus de 6 mois : de-
mande au plus tard 120 jours avant le 
début de l’action de formation
• Formation de moins de 6 mois ou à 
temps partiel : demande au plus tard 
60 jours avant le début de l’action de 
formation

Demande d’autorisation d’absence 
à faire au plus tard 120 jours avant 
(exemple : soit le 01/09)

Formation de plus de 6 mois
(exemple : début 01/01))

CPF
FONGECIF

(frais 
pédagogique 
et salaires*)

Financement

+
=

CDD CDI

24 mois 
d’ancienneté

Dont 12 mois 
d’ancienneté 

dans la même 
entreprise

24 mois 
d’ancienneté 

au cours des 5 
dernières années 
(CDD consécutifs 

ou non)

Dont 4 mois 
au cours des 
12 derniers 

mois

= Eligible au CPF 
de transition 

professionnelle
(Attention la formation doit 

débuter dans les 6 mois qui 
suivent le dernier CDD)

= Eligible au CPF 
de transition 

professionnelle

 par elsa.amont@cuma.fr • Pays de la Loire
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PAYE

Exonération des heures
supplémentaires

Depuis le 1er janvier 2019, les heures supplémentaires 
et complémentaires réalisées en 2019 sont exonérées 
d’impôt et bénéficient d’une réduction des cotisations 
salariales dans une certaine limite.

Les heures supplémentaires concernées sont celles qui 
ont été effectuées au-delà de la durée légale du travail soit 
1607h pour les salariés annualisés ainsi que les heures 
complémentaires réalisées par les salariés à temps partiel.
L’exonération porte sur les cotisations vieillesses et retraite 
avec un taux plafonné de 11.31% :
Cotisations salariales vieillesse : 7,30 % (dont 0,40 % sur 
la totalité de la rémunération et 6,90 % dans la limite du 
plafond) • Cotisations salariales de retraite complémen-
taire sur la tranche 1 (salaire jusqu’au plafond de la Sécuri-
té sociale : 3,15 % • Contribution d’équilibre général (CEG) 
sur la tranche 1 : 0,86 % 
Exemple : 16 hs *12.53= 200€ brut
Montant de la réduction salariale : 200*11.31%=22.62€
Cette rémunération des heures de travail supplémentaires 
effectuées par les salariés bénéficie d’une exonération 
d’impôt sur le revenu jusqu’à 5 000€ /an/salarié. 
La limite annuelle de 5000€ correspond pour les calculs de 
paie à une limite brute de 5358€.

AUJOURD’HUI, LA FORMULE EST LA SUIVANTE 

  =-(C/0,6)*((1,6*(((heures normales + hs à 25% + hs à 
50%)*10,03)/salaire brut total))-1))
C = coefficient Fillon = taux cotisation patronale maladie 
7%+ CSA 0.30%+ vieillesse plafonnée 8.55%+ vieillesse 
déplafonnée 1.9%+ accident du travail même montant 
pour tous 0.78%+ logement 0.1%+ allocations familiales 
3.45%+ retraite (attention taux différent selon les régions) 
3.94%+ CEG 1.29% = 27.31% sachant que le taux est pla-
fonné à 28.09% pour les entreprises de – de 20 salariés.

CE QUI VA CHANGER AU 1ER OCTOBRE 2019

Le coefficient C dans la formule va augmenter car nous 
allons rajouter le taux de cotisation patronale de l’assu-
rance chômage donc le taux plafond sera de 28.09+4.05= 
32.14%

Modification de l’aide Fillon 
au 1er octobre 2019

 par virginie.rio@cuma.fr • Bretagne Ille Armor

 par virginie.rio@cuma.fr • Bretagne Ille Armor

L A L E T T R E  D ’ I N F O R M AT I O N  E M P L O Y E U R S  D E S  C U M A D E  L’ O U E S T
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